
Bourges, le 5 février 2019

LE DISPOSITIF DE COUVERTURE CIBLÉE DANS LE CHER

L’arrêté ministériel du 4 juillet 2018 (publié le 8 juillet 2018 au JORF) a défini une première
liste de 485 sites mobiles à couvrir.  Pour le Cher, seule la commune de La Chapelotte a
été retenue. Ce site sera couvert par les quatre opérateurs.

L’arrêté du 21 décembre 2018 (publié le 26 décembre 2018) a identifié 115 nouveaux
sites  mobiles.  Parmi  ces  sites,  deux  se  situent  dans  le  département  du  Cher  :
Sainte- Montaine et Ménétréol-sur-Sauldre. Ces dernières ont été identifiées lors de la
première réunion de l'équipe projet du Cher composé de :

- Préfecture du Cher
- Conseil départemental du Cher
- Syndicat départemental d'énergie du Cher
- Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cher
- Berry numérique
- Association des maires du Cher
- SGAR Centre-Val de Loire
- GIP RECIA Centre de ressources régional du numérique
- Mission France Mobile

Les quatre opérateurs seront également présents sur ces deux sites.
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